
  
 

 
C'est dans les locaux de l'ancienne école du hameau de 
Château-du-Bois, que Monsieur SAUVAGER de Neo-
energia RDE, a présenté son projet d'étude d'implantation 
d'un parc éolien sur la commune d'Entrains-sur-Nohain, 
devant une assemblée d'une quarantaine de personnes aux 
avis partagés. 
 
Les « Anti-éoliens » étaient en force ; probablement les 
« bancs » de l'école ont-ils réveillés d'anciennes tensions 
avec la Mairie. Toujours est-il qu'ils n'ont pas tardé à 
chahuter la réunion au moment où un élu est intervenu, en 
rappelant que le hameau de Château-du-Bois avait été 
retenu comme site idéal, par le bureau d'études, et non pas 
par la Mairie et faisait bel et bien partie de la commune 
d'Entrains. Ce projet était porté par les représentants des 
électeurs ! 

 
 
C'est alors que le débat a tourné au règlement de compte contre la Mairie, accusée d'un manque 
cruel d'information et de concertation pour bien des projets :  
 
« C'est honteux d'être représenté par ça!...Pourquoi un tel projet serait-il intéressant pour Château-
du-Bois ? En ce qui nous concerne, nous avons déjà l'électricité ; Entrains n'a qu'à les installer 
chez elle ! C'est source de nuisances sonores et visuelles, qui va payer la dépréciation de nos 
maisons ?...Qui va financer les travaux ? Dans vos graphiques on veut des abscisses et des 
ordonnées...! Monsieur c'est quoi votre n° de SIRET ?». 
 
La Mairie répond : «Nous avons été démarchés par ce bureau d'étude qui financera la totalité des 
travaux, et nous l'avons accueilli favorablement, puis voté à l'unanimité par une délibération, en 
précisant toutefois qu'une distance de sécurité de 700 mètres devait être respectée entre les 
habitations et l'implantation d'éoliennes. Vous avez été invités à visiter le parc de Patay (45). 
Aujourd'hui encore, nous sommes réunis pour que ce projet d'étude vous soit présenté dans ses 
moindres détails...! »  
 
Après un quart d'heure de critique, un citoyen a demandé à l'assemblée de respecter la présentation 
de M. SAUVAGER et de laisser de côté les « querelles de clocher ». La réunion s'est achevée vers 
22 h 45, mais est loin d'avoir convaincu les réfractaires. 
 
Reste à trouver le ou les propriétaires qui accepteront qu’un mât de mesure soit implanté dans leurs 
champs.  
 
Dommage que le bilan écologique d'un tel projet n'ait pas été plus souligné ainsi que les retombées 
économiques pour la commune donc pour tous les entraînois... A suivre. 
 
Les Anti-éoliens seront ravis de constater que les éoliennes n'ont pas fini de faire du bruit ! 
Les Pro-éoliens seront quant à eux ravis de constater que les « Anti » n'ont pas fini de faire du vent! 
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